
AMO – Groupe d'étude en orthophonie
Programme 2025

 

Animé par : Antoine RENARD, orthophoniste

OBJECTIFS

• Proposer une revue des techniques et savoir-être à mettre en place dans la prise en soin des troubles du langage
chez l’adulte

• Déterminer les objectifs de travail et les techniques adaptés pour chaque patient.
• Construire un carnet de poche, proposer une thérapie d’items autobiographiques, personnaliser les items dans un

logiciel de rééducation
• Apprécier le stade d’évolution de la maladie et adapter l’accompagnement en découlant.
• Aborder concrètement la question de la fin de prise en charge.

CONTENU

JOUR 1

MATIN :
1 La prise en soin est un processus dynamique

a. Exercice et réflexion en groupes
b. Eléments déterminants du début de prise en soin
c. Intégrer la fin de prise en soin dès le début

2 Les connaissances indispensables pour toute prise en soin efficace
a. Substrats anatomiques et quantité de traitement
b. Traiter la cause et pas le symptôme
c. Valoriser ce qui peut l’être

APRES-MIDI :
1 Quand je commence une prise en soin

a. Changement du cadre relationnel 
b. Réexplication du diagnostic
c. Exercice pratique 

2 Modification des habitudes de vie
a. Arguments scientifiques
b. En pratique pour les patients
c. Exercice pratique

3 L’aide aux aidants ?
a. Pourquoi intégrer les proches dans l’accompagnement orthophonique
b. Comment le faire et par quels moyens ?
c. Exercice pratique 

JOUR 2
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MATIN :
1 Les systèmes de communication alternative et augmentée

a. Définition et rationnel
b. Que dit la recherche ?
c. Que faire en pratique ?

2 Les éléments autobiographiques
a. Un travail concret et sur mesure
b. Illustration vidéo
c. Travaux pratiques

3 Quelles sont les méthodes validées pour la remédiation des troubles :
a. Intention de communication : ILAT
b. Pragmatiques : PACE
c. Sémantiques : SFA
d. Phonologiques : PCA
e. Phonétiques : lecture à voix haute
f. Arthriques : LSVT
g. Travaux pratiques

4 L’utilisation des outils digitaux
a. Données actuelles et niveaux de preuve d’efficacité
b. Logiciels utiles en pratique
c. Travaux pratiques

APRES-MIDI :
1 Comment évaluer l’efficacité de ma thérapie ?

a. Concept de ligne de base, explication concrète
b. Exercice pratique

2 La fin de thérapie
a. Comment la gérer, est-ce qu’elle s’anticipe ?
b. Présentation du modèle IMPEC®
c. Travaux pratiques

3 Mise en pratique de toutes les notions vues à partir d’Etudes de cas
a. Patients dégénératifs

i. Patient DFT stade initial (DG)
ii. Patient DFT stade modéré (PE)
iii. Patient APP stade initial
iv. Patient APP stade modéré
v. Patient MCL stade léger (BoutFran)

vi. Patient MCL stade modéré (VKS)
b. Patients vasculaires

i. Aphasie globale suite à 2d avis
c. Que faire dans cette situation ?

i. Situation patient 1
ii. Situation patient 2
iii. Situation patient 3
iv. Situation patient 4

4 Synthèse générale et mot de la fin

/!\  ATTENTION nombre de stagiaires limité : 25 personnes maximum.
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Mercredi 19 et Jeudi 20 Novembre 2025  de 9h à 13h et de 14h à 17h30
soit 14 heures de formation (hors pauses)

Centre Jean XXIII – 10 chemin du Bray – Annecy-le-Vieux – 74940 ANNECY

Inscription (frais de repas inclus) via le site Internet amo74.fr
APRÈS VOTRE INSCRIPTION EN LIGNE, IMPRIMEZ LE CONTRAT ET RENVOYEZ-LE SIGNÉ AVEC
VOS CHÈQUES À :
Responsable AMO du stage : Barbara MARCHAL

          18 rue du Val Vert
          74600 ANNECY
          marchalbarbara@yahoo.fr

                       
Adhérent : 380 €

(Chèques : 50 € + 330 €)
Non - adhérent : 470 €

(Chèques : 50 € + 420 €)
Convention employeur : 750 €
(Réglement : selon convention)
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